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Compte rendu du Bureau Exécutif (BEx) Régional n°9 
Jeudi 9 septembre 2021 à 20h30 - distanciel 

 
 
 

Membres du BEx présents : Florence Goret, Loïc Le Baccon, Georges Le Pallec, Francis Poulain, Eric Poulhe, Isabelle Briois, 
François Durand 
Membres du BEx excusés :  
Invités : Emmanuel Brugvin, Annie Durand 
 
Liste de diffusion : Membres du Conseil d’Administration – Président.e.s de structures (membres affiliés et agréés) – 
Collaborateurs du Comité 

 
Début de séance à : 20h40 
 
INFORMATIONS BEx élu/tech échéance 

Général    

Plan régional de sauvegarde des clubs EPo EPo/ADu 09/09/21 

Sur proposition de Patrick Karam et avec le soutien de la présidente, Valérie Pécresse, la Région 
Île-de-France a voté lors de sa commission permanente du 22 juillet 2021 le versement d’aides 
financières au Comité au bénéfice des structures franciliennes (aides en fonctionnement, en 
investissement et tickets loisirs) représentant une somme conséquente de 47 322 €, témoignant 
de la reconnaissance de la Région Île-de-France du mouvement sportif francilien. L’intégralité 
des demandes déposées par les clubs et portées par le Comité ont été acceptées, ce qui 
représente un financement de 1 500 € par structure ayant déposé une demande. 
La subvention globale sera versée au Comité par la Région qui a indiqué que les modalités de 
reversement seraient définies en septembre 2021. 

 

    

Poste de conseiller technique sportif (CTS) EPo EPo 01/10/21 

La publication d’ouverture d’un poste de CTS Île-de-France à compter du 01/09/21 n’ayant 
généré aucune candidature, une seconde publication a été effectuée par la Direction des sports 
en juillet. Claire Moal, actuellement en poste à l’Éducation nationale, a présenté sa candidature. 
Ludovic Royé (DTN), après consultation du président du Comité, a confirmé son intérêt à 
l’intégrer à la FFCK. La Direction des sports a confirmé le 2 septembre que la candidature était 
retenue à compter du 1er octobre 2021. Le Comité se satisfait de cette excellente nouvelle et 
remercie le DTN pour son action. Tout va être mis en œuvre pour accueillir Claire dans les 
meilleures conditions.  

 

    

Remplacement d’Alban Planchais  EPo EPo 17/09/21 

Le contrat d’Alban Planchais a pris fin le 20 août. Deux appels à candidature ont été lancés sur 
un profil cadre, coordonnateur du développement de l’animation sportive et de la formation, et 
sur un profil non cadre, agent de développement sportif. Une candidature avec un profil proche 
d’Alban a été reçue. Elle est en cours d’instruction. Compte tenu de contraintes professionnelles 
de l’intéressé.e, les échanges se sont tenus par téléphone. Un rendez-vous est planifié le 17 
septembre.  

 

    

Evénement Handi Eaux  EPo EPo 09/09/21 

Le Comité a été informé en début de semaine par la société Suez Eau France, de leur volonté 
de reporter la journée solidaire et festive, Handi Eaux, planifiée le jeudi 16 septembre à Vaires-
sur-Marne. Une reprogrammation est envisagée au printemps 2022. 

 

    

Développement    

Dispositif Pass’Sport EPo GLP/HVi 09/09/21 

Dans un contexte sanitaire difficile pour le mouvement sportif, l’État a souhaité mettre en œuvre 
le Pass’Sport, sensé favoriser l’inscription de 5,4 millions d’enfants dans une association sportive 
à la rentrée scolaire 2021. 
Le Pass’Sport est une nouvelle allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant pour 
financer tout ou partie de son inscription dans une association sportive volontaire et lui 
permettre de participer aux activités qu’elle organise de septembre 2021 à juin 2022. 
Il s’adresse aux enfants de 6 à 17 ans qui bénéficient des allocations de rentrée scolaire, 
d’éducation de l’enfant handicapé ou aux adultes handicapés.  
Les familles éligibles aux allocutions recevront un courrier qu’elles pourront présenter au 
moment de l’inscription et bénéficier de la réduction immédiate de 50 € sur le coût de l’adhésion 
et/ou de la licence. L’association devra faire la demande de remboursement du Pass’Sport via le 
compte Asso. Le Comité engage tous ses clubs à ouvrir ou mettre à jour le compte Asso de leur 
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structure afin de répondre aux demandes qui vont leur être faites dans le cadre du dispositif 
Pass’Sport.  
    

Diplôme de Moniteur fédéral Pagaies Couleurs Eau calme FGo FGo/SDa 09/09/21 

Le bureau félicite Claudine Chapuis du club de l’ACBB pour l’obtention de son diplôme MFPC 
(Moniteur fédéral Pagaies Couleurs) Eau Calme. Claudine est la première femme en France à 
obtenir ce nouveau diplôme qui était par ailleurs très attendu par les clubs de loisirs.  

 

    

 
DÉCISIONS BEx élu/tech échéance 

Général    

Dispositif local d’accompagnement (DLA) et projet de développement régional EPo EPo/ADu 09/09/21 

France Active Île-de-France a reçu les dossiers de quatre prestataires ayant répondu à l’appel 
d’offres. Les offres d’accompagnement transmises le 25 août 2021 pour décision sont : 

• Athlane – Florence Deronce  

• SportNova – Mourad Ouazir 

• IFS – Loïc Condé 

• Nautisme en Île-de-France – Yoan Picard 
La société Athlane avait réalisé la prestation du DLA en 2016 sans donner entière satisfaction. 
Les membres actuels du bureau, qui avaient participé à la mission, ainsi que le conseiller 
technique en poste à cette période, se sont clairement opposés à sa participation. 
Comme le souligne France Active, l’offre IFS domiciliée en Province, est superficielle et peu 
explicitée. Elle interroge sur la capacité de la société à mener à bien la mission. 
Si on exclut de l’évaluation les notations liées à l’expérience et aux références de missions DLA, 
SportNova et Nautisme présentent des offres pertinentes qui intégrent bien la démarche 
souhaitée par le Comité. Nautisme s’est plus attaché à préciser la démarche sans détailler les 
ébauches de solutions contrairement à SportNova qui l’a fait au risque d’être remises en cause 
durant la mission.  
Les dossiers ont été évalués sur pièces, sans entretien avec le consultant pour étayer son dossier. 
Il appartient aux membres du bureau de sélectionner le prestataire sur la base de tous les 
éléments qui leur ont été communiqués : proposition de chaque candidat et grille d’évaluation 
de France Active. 
Chaque membre du Bureau s’est exprimé successivement sur les deux candidatures finalistes en 
privilégiant le choix de Nautisme. Eric Poulhe est uniquement intervenu en synthèse. A été 
souligné l’intérêt de la proximité de Nautisme, sa connaissance du Comité et des structures 
franciliennes et surtout la pérennité d’accompagnement au-delà même de la mission. 

 

Décision  Le BEx a décidé à l’unanimité de retenir l’offre de Nautisme en Île-de-France. Un 
courrier va être adressé à France Active actant cette décision. 

   

    

Services    

Célébration de la médaille d’argent de Nélia Barbosa par le Comité EPo EPo/FDu 
ADu 

26/09/21 

Le 4 septembre dernier, Nélia Barbosa (Red Star Club Champigny) a décroché la médaille 
d’argent en kayak KL3 au Jeux Paralympiques de Tokyo 2020. Le Comité la félicite 
chaleureusement. Avec le souhait de chercher un large soutien auprès d’elle, le Comité avait eu 
à cœur de transmettre des informations à son sujet, annonçant les horaires de ses courses via 
un communiqué diffusé à l’ensemble des clubs, des membres du conseil d’administration, des 
partenaires… Les retours ont été nombreux et très positifs, au-delà de l’Île-de-France. 
Eric Poulhe a pris contact avec elle pour envisager un moment de célébration. À son retour du 
championnat du Monde de sprint à Copenhague du 16 au 19 septembre, elle a fait part de sa 
participation possible au championnat régional de slalom de Chelles le 26 septembre. 
Sous réserve de présence de sa part, le Comité souhaite organiser un moment de célébration 
de la communauté du canoë et kayak francilien à cette occasion avec l’idée d’organiser une 
séance de dédicace.  

 

Décision  Le BEx valide la proposition sous réserve de la présence de Nélia    
    

Événement Tokyo Vaires Paris (TVP) du 6 au 10 octobre 2021 EPo EPo 06/10/21 

Le TVP, organisé par la FFCK, propose plusieurs temps forts :  

• le championnat d’Europe de Freestyle,  

• des actions jeunes (Raid UNSS Paddle, Planète Kayak, Kids Paddle Challenge),  

• la soirée des champions (finale Freestyle, célébration des champion.ne.s, concert, feu 
d’artifice),  

• le Kayak Marne Paddle (randonnée et Mass Start) (www.kayakpaddlemarne.fr), 

• des free sessions le dimanche sur la rivière olympique, 

• un village Terre de pagaie qui comprendra des animations et un club Partenaires 

Une réunion d’information s’est tenue le 1er septembre entre la FFCK (Gianni Cappai, Sébastien 

Tester) et le Comité (Eric Poulhe, François Durand) afin de définir le périmètre d’intervention de 
ce dernier. 
De manière générale, le Comité va apporter tout son soutien à la FFCK pour faire la promotion 
du TVP et lui apporter une aide technique, logistique ou de conseil, en fonction des ressources 
disponibles. Pour rappel, Emmanuel Brugvin est manager de l’équipe de France de freestyle. 

http://www.kayakpaddlemarne.fr/
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À l’occasion du Raid UNSS Paddle le mercredi 6 octobre, il est envisagé de signer la convention 
entre le Comité et l’UNSS, en cours de finalisation, en présence du recteur d’académie. Une 
réunion préparatoire est planifiée le 17 septembre. 
Le Comité a sollicité le président de la commission Jeunes, Matthieu Lauberton, pour constituer 
et inscrire une équipe U15 Île-de-France au Kids Paddle Challenge du samedi 9 octobre et 
dimanche 10 octobre. 
Le Comité sera associé au Club Partenaires se tenant le vendredi 8 octobre. Un stand du Comité 
est également réservé au village à côté de celui de la FFCK. 
Le bureau sensibilise la commission eau calme à faire la promotion de la randonnée Kayak Marne 
Paddle le dimanche 10 octobre, auprès de tous les clubs et de fédérer le maximum de 
participants de loisir en eau calme. Florence Goret se charge de contacter Eric Feuillard, 
président de la commission eau calme loisirs pour définir les actions de promotion en vue de 
mobiliser les clubs franciliens. 
Un problème de calendrier se pose sur le dimanche 10 octobre, la commission régionale de 
course en ligne ayant déjà planifié, à Créteil, l’organisation du championnat régional de fond 
avec deux courses promotionnelles en « mass start ». Le problème a été évoqué avec la FFCK 
qui est disposée à envisager toutes propositions. (cf chapitre Activités).  

Décision  Le BEx valide l’ensemble des actions présentés, la signature de la convention avec 
l’UNSS, la participation d’une équipe jeunes, la présence du Comité au club partenaires, et la 
promotion du Kayak Paddle Marne. 

   

    

Grille de rémunération des vacataires  LLB LLB 30/09/21 

Le Comité souhaite se doter de compétences extérieures pour l’accompagner dans le 
développement de ses activités ou la réalisation d’actions notamment dans le champ sportif ou 
de la formation. Afin de clarifier les principes de rémunération de ces prestations, deux statuts 
d’intervenants ont été identifiés : salariés ou auto-entrepreneurs. 
Une grille de rémunération au taux horaire a été établie par statuts et groupes/fonctions, sur la 
base de la grille de classification de la convention collective nationale du sport. 
Le Comité a retenu 6 groupes : 

• Groupe 1 : Intervenant assistant 

• Groupe 2 : Intervenant qualifié 

• Groupe 3 : Intervenant autonome  

• Groupe 4 : Responsable d’opération R1 

• Groupe 5 : Chef de projet 

• Groupe 6 : Expert 

Pour le statut salarié, le taux horaire est défini en salaire brut et pour le statut auto-entrepreneur 
en montant hors taxes. 
Le formulaire de demande de vacation est cours de finalisation. Il intégrera la grille de 
compétences avec les montants de référence en fonction du profil et du statut. Il sera 
communiqué dès que possible à tous les responsables de budget. 

Décision  Le BEx acte la grille de rémunération des vacations.    
    

TraverSeine du 18 et 19 septembre 2021  EPo EPo/FGo/ 
ADu 

18/10/21 

La TraverSeine organisée conjointement par les comités de Paris et des Hauts-de-Seine a été 
identifiée par le Comité comme un événement majeur en loisirs. Florence Goret s’est rapprochée 
des organisateurs afin d’identifier les actions à mener par le Comité. 

• Le Comité a déjà fait une communication par mail à tous les clubs les incitant à s’inscrire à 
l’événement fin juillet. En absence d’information sur la gestion des VIP par l’organisateur, il 
ne prévoit pas d’inviter ses partenaires propres.  

• Le Comité a mis à jour le « flyer » de présentation des clubs franciliens et a retenu la société 
L’Atelier 2Up pour la fabrication de 1 000 exemplaires (format ouvert A4 couleur, 2 plis 
roulés, format plié) pour un montant hors taxes de 185,10 euros. 500 exemplaires seront 
envoyés aux organisateurs de la TraverSeine pour ajout dans le sac du participant avant le 
16 septembre.  

• Le Comité abandonne l’idée d’implantation sur le site d’un tente du Comité, compte tenu 
des difficultés et des contraintes remontées par l’organisateur. 

• Les organisateurs de la TraverSeine ont sollicité récemment le Comité pour une mise à 
disposition de matériels. Une convention sera établie et le matériel disponible prêté à titre 
gracieux. 

• Le président du Comité, Eric Poulhe, représentera le Comité. 

• Le Comité sera représenté sur la Traverseine avec un Dragon Boat « mixité » barré par le 
Paris Pagaie Fit Dragon (PPFD). Les pagayeurs et les pagayeuses seront issu.e.s de trois 
clubs. Le Comité remercie Xavier Beuzeville et Brigitte Correia pour leur action. 

• Florence Goret et la commission eau calme seront en charge de l’animation sur site. 
Le Comité a par ailleurs déposé une demande de subvention auprès de la Région Île-de-France 
pour l’évènement. À ce jour, est toujours en attente de réponse. 

 

Décision  Le BEx valide l’ensemble des actions présentées. Il acte la présence officielle de trois 
élus du bureau, Eric Poulhe, Florence Goret et Francis Poulain. Il invite les membres élus du 
Conseil d’administration à être présents. 
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Championnat de France minimes et Finale de la coupe de France de descente du 30 octobre au 1er 
novembre 2021 

FDu FDu/EBr 30/10/21 

Sur la base d’un budget réaliste qui devait être équilibré, le BEx avait demandé début juillet à la 
commission régionale de fixer et proposer à la commission nationale un montant d’inscription 
de 30 €. Lors de la plénière de la commission nationale de descente qui s'est tenue mi-juillet à 
Bourg-Saint-Maurice pendant le championnat de France, le sujet a été évoqué avec un refus des 
clubs présents d’augmenter le montant d’inscription. Néanmoins la commission nationale a 
donné son accord de principe d’apporter un soutien financier, par la prise en charge des frais 
des lâchers d’eau, afin de compenser leurs surcoûts sur le stade nautique Olympique à Vaires-
sur-Marne.  
Le Comité va adresser prochainement un courrier à la commission nationale de descente afin 
d’obtenir un accord écrit de leur part sur le montant pris en charge. 

 

Décision  Le BEx maintient la poursuite de cette organisation lancée par la commission 
régionale tenant compte du soutien financier de la FFCK pour les lâchers d’eau sur le bassin de 
l’Île de loisirs de Vaires-Torcy. 

   

    

Développement    

Journée de nettoyage du grand Morin sur le site de la Ferté Gaucher GLP GLP/HVi 02/10/21 

Le club du Haut Morin organise le samedi 2 octobre de 9h00 à 18h30 une journée de nettoyage 
sur le Grand Morin à la Ferté Gaucher. Stéphane Drouet, président du club, a sollicité la présence 
du Comité et/ou du Comité départemental de Seine-et-Marne pour que nos instances soient 
représentées. Ce parcours se situe sur le parcours de randonnée nautique qui va être labellisé. 

Décision  Le BEx acte son impossibilité à être présent sur cet événement. Compte tenu de son 
champ de compétences, il délègue l’action de représentation et de valorisation du territoire au 
Comité de Seine-et-Marne. 

   

    

Activités    

Championnat régional de Fond de course en ligne à Créteil du 10 octobre reporté au 17 octobre EPo EPo/FDu 10/10/21 

L’animation proposée initialement le dimanche 10 octobre à Créteil par la commission régionale 
de course en ligne est très intéressante et confirme la vision d’évolution des programmes de 
vitesse. 
Toutefois, le projet Tokyo-Vaires-Paris (TVP), organisé par la FFCK sur l’île de loisirs de Vaires-
Torcy contrarie le projet déjà engagé par la commission à la même date, risquant de remettre 
en cause le niveau de participation à la manifestion régionale. 
En marge du championnat régional de fond, la commission régionale comptait organiser deux 
courses promotionnelles au format « mass start » en SUP et en « kayak sport », qui sont déjà 
intégrées dans l’événément Kayak Paddle Marne alliant une randonnée ouverte à tous et une 
course en « mass start ». 
Une réunion s’est tenue le lundi 6 septembre en présence du Président et des membres de la 
commission, Gilbert Blouin, Denise Huet, Marc Saliba et Patrick Lefoulon.  
Compte tenu des incertitudes et de la complexité à intégrer le championnat de fond au 
programme du TVP,  la commission a acté le report de la manifestation au 17 octobre à Créteil. 
Les compétiteurs franciliens pourront ainsi participer à la Mass Start du Kayak Paddle Marne le 
10 octobre, qui légitimera d’autant l’évolution des programmes prônée par la commission. 
Le BEx la remercie ainsi que le club organisateur US Créteil, pour leur réactivité et leur capacité 
d’adaptation. 

Décision  Le BEx valide le report du championnat régional de fond à Créteil du 10 octobre au 
17 octobre 

   

    

ÉTUDE BEx élu/tech échéance 

Général    

Concours régional « Femmes et Pagaies » FGo FGo/LSo 20/09/21 

Le concours femmes et pagaies dont l’objectif est de promouvoir la mixité à tous les niveaux au 
sein des clubs est renouvelé pour l’édition 2021. Les modalités de participation au concours 
sont présentées au BEx afin qu’une mise en ligne puisse s’effectuer à partir du 20 septembre 
2021. 

 

Décision  Le BEx valide la reconduction du concours, son règlement et la composition du jury.    
    

Activités    

Projet de performance fédéral (PPF) FDu FDu/EBr 30/09/21 

Un point d’avancement a été fait lors de la réunion du 24 août dernier avec Olivier Bayle, Rémi 
Gaspard, Eric Poulhe, François Durand et Emmanuel Brugvin. Sur le territoire francilien, plusieurs 
dossiers ont été déposés à la fédération en vue d’une labellisation :  

• 1 dossier de “foyer de performance d’excellence” a été déposé par la FFCK pour le site de 
Vaires-sur-Marne,   

• 1 dossier de “foyer de performance territorial” a été déposé par le Comité Île-de-France 
pour affirmer les actions déjà établies et confirmer l’engagement du Comité dans la 
supervision et l’accompagnement des foyers de performance des clubs,  
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• 7 dossiers de “foyer de performance territorial” par des clubs : Torcy Canoë Kayak, 
Association sportive Mantaise, BAC Canoë Kayak Sèvres Issy, Red Star Club Champigny, 
Canoë Kayak Club France, Joinvile Eau Vive, Canoë Kayak Cergy-Pontoise.  

Rémi Gaspard a remis au Comité un dossier de synthèse de notre réunion afin que nous puissions 
engager rapidement des échanges avec les clubs candidats pour identifier les points forts et les 
points plus faibles des dossiers en vue de correctifs avant fin septembre. Le Comité étant 
référent au niveau régional, nous portons la responsabilité de la validation des dossiers de 
candidature auprès de la Fédération avant la transmission définitive à l’Agence nationale du 
sport.  

Décision  Le BEx acte le plan d’action à mener qui va porter sur le lancement d’une réunion 
avec les clubs concernés avant fin septembre afin d’avoir une approche personnalisée avec 
chacun. 

   

    

Convention avec Ramunion France FDu FDu/EBr 15/09/21 

Le Comité a convenu d’un accord le 25 avril 2019 avec Ramunion France pour la mise à 
disposition pour l’année 2019 de quatre Dragon Boats 20 ainsi que leurs matériels (têtes, 
queues, barres, tambours…) dans les structures suivantes :  

• ASS. Sportive Mantaise : 1 DB 

• BAC CK Sèvres Issy et/ou Comité des Hauts-de-Seine : 2 DB  

• Paris Pagaie Fit Dragon (PPFD) : 1 DB  
Le Dragon Boat stocké au Comité à Vaires-sur-Marne est la propriété du Comité. 
La maintenance et l’assurance des embarcations sont à la charge des structures d’accueil.  
Ne disposant pas de justificatif du renouvellement de l’accord depuis 2019, le Comité souhaite 
en acter sa reconduction tacite, sauf renonciation d’une des parties.  

 

Décision  Le BEx valide les courriers à émettre aux 4 structures pour la justification de 
couverture d’assurance et à Ramunion pour le renouvellement tacite de cet accord. 

   

    

 
La réunion s’est terminée à 00h30 
 
PROCHAIN BUREAU : Jeudi 14 octobre 2021 
 
 
 
 

Eric POULHE, Président 
 

 


